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François Bellotprend une décision
controverséesurlesurvoldeB~xelles
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Lacommune de Crainhems'en in-
quièt~ ouvertement Mardi, son
conseil communal votait à l'unani-
mité une motion condamnant une
décision prise au mois de décembre
par le ministre fédéral de la Mobilité.
François Bellot (MR). Le 13, en effet,
il suspendait une instruction visant
à utiliser un guidage satellitaire
pour atterrir sur les pistes 07. Pour
Cairesimple, celte procédure condi·
tionne les atterrissages avec ap-
proche survolant Bruxelles. Rappe-
lons que de manière générale, lesat-
terrissages se font plus souvent dans
l'autre sens (sur les pistes 25) avec
approche au-dessus de la Flandre.
Dans des conditions de vent moins
fréquentes toutefois, ce sont les
pistes 07 el OJ qui sont utilisées à l'at-
terrissage.

Du côté des communes de la pé-
riphérie Est de Bruxelles comme
CraOÙ1em ou Wezembeek, on aillait
préféré le maintien de cette procé-

dure appelée rBN (Performance Ba-
sed Navigation). Si les atterrissages
en D7 sont fadHté-s, cela veut dire
qu'on utilisera moins volontiers la
piste ot, responsable de «leufSHnui-
s.ances. C'est la thèse développée par
la motion votée à Cl'ainhem. irNous
sam mes donc inquiets que sans ceUe>
proœdurePBN, ilyait Ull risque de sur-

utilis(1tion de la piste 01 Il l'atlI'ITù-
sogl;'v, dit-elle. Certains observateurs
estiment en outre que le mini.stre
Bellot a agi de la sorte pour protéger
un peu plus Bruxelles du survol et se
preserver de toute polémique alors
que les éll."ctians approchent.

Cependant -et à décharge du mi-
n.Îstre Bellot -ce guidage satellitaire
avait été mis en œuvre de manière
l'xplicitement temporaire, tm raison
de travaux de maintenance sur ba-
lise au sol entre les mois de novem-
bre et décembre. Quatre sema.ines
deU'3vaux qui désactivaient celte
balise utilisée poUl' les atterrissages
en 07. le PBN constituait l'option de
remplacement la plus naturelle.

D'autant plus naturelle qu'elle offre
une série d'avantages qui plaident
pour son maintien définitif. Selon
certaint's sources, c'est d'ailleurs ce
que Skeyes (ex-Relgocontrol), so-
ciété publique ft?dérale en charge du
contrôle aérien, et les compagnies
aériennes auraient souhaité. Skeyl's
qui, conformément à ses préroga-
tives, il l'xéculé l'instruction de sus-
pension du PBN de François Bellot,
ne confirme toutefois pas cette vo-
lonté.

Pas de transfert d'avions
Leguidage par satellite est jugé plus
sûr el se généralise à l'échelon inter-
national «Les procédu/'fs saleUi iaires

sprom dl' tO!lCe façoll bù-nlôt obliga-
toires, dit AlaÎn Kniebs, le porte. pa-
roll' de Skeyes Pour nous fiS pror~-
dures cons!ÎWenf un élément de sku-
ri/étl.le guidage par satellite est en
elIet beaucoup plus précis, œ qui en
avait fait une des solutions présen-
tées en son temps par le gouverne-
ment fédéral pour diminuer les nui-

sances sonore;; dans le cid de la ca-
pitale. Le PBN pennet un attelTis-
sage plus en aJtil1Jde et ne néct'Ssite
pas de remise de gaz comme c'est le
cas pour les approches effectuées
avec balises au sol. L'option PBN est
en résumé plus sûre, moins
bruyante, moins polluante et moins
consommatrice de kérosène.

Pourquoi ne pas avoir maintenu
cdte approche? lf/.c demande de Brl-
gocontrol (pas encore Skeyesà
"époque, NOIR) portait sur wu' durée
temporain> de ces pmn'dures. NOils

aVDIlS donné line répollse positive iJ
œtte demande. Nous sommes donc res-
tés cohérents par rapport à Cf! que nous
avions annoncéll, répond le cabinet
de François Bellot. Le ministre pré-
che que t'ohligation de recourir aU

BPN Sera effective en 2020. Aux élus
de Crainhem, ifles procédures PBN nt'
consistellt pas en des instructions fil

vue d'wiliser un f:' piste ou l'aulre, ré-
pond-il. llny a donc pas d'effet méca-
niqul:' de transfert des avions d'une
mutl' vers unI' autre.1I Dont acte.

«Pour nous,
la procédure par
satellite est un étément
de sécurtt6.»
ALAIN KNIEBS
PORTE-PAROLE DE SKEYES
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